
 

 La loi Pour les conducteurs 
par accord 

Durée journalière maxi 10 heures 7h40 

Temps de sommeil 11 heures 10 heures 

Nombre de repos obligatoires 1RH/hebdo 1RH/semaine 
8 repos/4semaines 

Nombre de jours de travail 
consécutifs maximum 

6 jours 5 maxi (conducteurs) 
(base roulement CFTC) 

Nombre de vacations maxi 3 2 

Temps maxi d’une vacation 5h30 de conduite 5h30 de conduite 

Calcul du temps de travail 12 semaines Pour les conducteurs sur 4 semaines soit 140 heures, si le 
conducteur fait moins il ne doit rien, s'il fait davantage il est 

payé en Heures supplémentaires. 
 

Pour le reste du personnel annuellement (voir ci-dessous) 
Calcul du temps de travail pour toutes les catégories, hors conducteurs et travail de nuit 

365 jours – (104 repos + 11 RF + 25 CA) = 225 jours à 7 heures + 7 heures de solidarité soit : 1582 heures 
Chaque catégorie a choisi une autre option : travailler + chaque jour, (entre 7h15 et 8h) pour obtenir des jours 
de RTT et des heures libres pour les ponts. 
Les agents qui travaillent la nuit sont à 35h-10% = 31h30 / semaine en moyenne 
Tous les fériés qui tombent sur un jour de repos hebdomadaire ou pendant les congés est récupérer et grossit le 
contingent d’heures libres. 


